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COMMUNIQUE DE PRESSE 
  

En France, les accidents de la route sont la 1ère 

cause des accidents mortels au travail. 

L’Assurance maladie – Risques professionnels 

lance, en partenariat avec ECF, l’opération 

« Coup de pouce pour un utilitaire plus sûr »  
 

 
Le 6 septembre 2011 

Une « Aide financière à la sécurité » :  
Pour prévenir les risques routiers en entreprise, La caisse d’Assurance 
maladie – Risques professionnels propose aux entreprises de moins de 50 
salariés, une aide financière (3.000 €)  pour l’achat ou la location longue durée 
d’un véhicule utilitaire léger neuf.  
Objectif de l’opération « Coup de pouce pour un utilitaire plus sûr » : inciter les 
dirigeants d’entreprise à acheter ou louer un VUL équipé de six dispositifs de 
sécurité* et à suivre la formation dispensée par ECF « Usage professionnel 
d’un VUL » afin de prendre conscience des risques et des solutions de 
prévention applicables à son entreprise.  
 
Formations VUL de l’ECF :  
ECF dispense les formations « Usage professionnel d’un VUL » dans ses 
établissements spécialisés et référencés par la Caisse d’Assurance Maladie. 
Les formateurs ECF sont spécialement formés aux spécificités du VUL.  
Tous les aspects professionnels de l’utilisation d’un utilitaire léger sont pris en 
compte : 

- organisation des conditions de déplacements professionnels 
- préparation des itinéraires  
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- caractéristiques techniques des VUL 
- aménagement et équipements 
- vérifications de sécurité  
- caractéristiques des charges véhiculées et conditions de sécurité de leur 

transport  
- risques liés à la conduite et aux manœuvres d’un VUL 

Le stage de formation dure 2 jours. 150 centres ECF répartis sur toute la France 
dispensent la formation « Usage professionnel d’un VUL ».  
 
ECF sera présent au salon Préventica « Maîtrise des risques et qualité de 
vie au travail » à Lyon le 27, 28, 29 septembre 2011.  
Le message d’ECF : analyser et évaluer le risque routier pour mieux le 
prévenir en s’attachant sur le comportement aussi bien du donneur 
d’ordres que de ses collaborateurs. 
 
Pour en savoir plus : http://www.ecf.asso.fr/Coup-de-pouce-pour-un-utilitaire-plus-sur 
 

* Dispositifs de sécurité :  
- antiblocage des roues du type ABS ou équivalent 
- aide au freinage d’urgence du type AFU ou équivalent  
- contrôle électronique de la stabilité du type ESP ou équivalent  
- airbags passagers 
- cloison de séparation pleine sur toute la largeur et la hauteur du véhicule 
- points d’ancrage, l’ensemble en conformité avec la norme NF ISO 27956 
- limiteur de vitesse ou système équivalent, ex : bridage moteur 

 
A propos d’ECF 
Créée en 1969, ECF constitue la première organisation française et européenne en matière 
d’éducation à la conduite et à la sécurité. ECF vise l’éducation, la formation et le perfectionnement 
des usagers, de même qu’elle affirme sa compétence dans des objectifs d’insertion sociale et 
professionnelle.  
ECF s’appuie sur la capacité de son réseau : 1 180 Agences et Points relais ECF sur le territoire 
français dont 12 centres d’éducation et de sécurité routière, 71 sites de formation professionnelle, 18 
sites de formation de moniteurs et 40 sites de formation bateau. 
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